
Paragraphe 25e de l'article 4 du Règlement sur la diffusion et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, r. 2)
DIVULGATION DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX DÉPENSES

Contrats de télécommunication mobile

Exercice financier : 2019-2020
Trimestre : Janvier à Mars

En circulation En réserve

Rogers Téléphones cellulaires 120 10 — 14 317 $

Rogers Tablettes 38 2 — 2 244 $

Rogers Portables hybrides 5 — — 281 $

Information complémentaire
― Les frais déclarés sont ceux comptabilisés pour le trimestre.
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